
RéfoRmes et pRioRités 

Pour garantir un accès aux soins à l’ensemble de la population et concrétiser le droit à la santé inscrit dans 
la Constitution de 2011, le Maroc a mis en place, en 2002, la loi relative à « la couverture médicale de base 
», Cette Loi a instauré les deux principaux régimes de protection sociale : l’assurance maladie obligatoire 
de base (AMO), introduite en 2005, pour les salariés des secteurs public et privé, et le régime d›assistance 
médicale (RAMED) au profit de la population démunie. Les deux régimes sont censés couvrir les besoins 
essentiels en matière de soins de santé de 62 % de la population. Avec l’introduction (en cours) d’un 
régime pour étudiants et indépendants, cette couverture pourrait s’étendre à 90% - si elle est soutenue 
par un système solide de financement. L’évolution progressive de la fonction d’achat de services vers un 
achat stratégique constitue actuellement un des axes majeurs des réformes de financement de la santé. 
Le pilotage stratégique de la CSU est assuré par deux comités, dont un est interministériel et présidé par 
le Chef de gouvernement.

Le Maroc peut se féliciter d’un progrès récent non négligeable en matière de CSU, avec une couverture actuelle 
de 62% de sa population. Il s’agit maintenant d’assurer l’extension et la pérennisation de la CSU en améliorant la 
gouvernance, le financement et la situation des ressources humaines du système de santé. 

Sources: All data WHO 2016 unless otherwise stated

pRioRités actuelles 

lien avec la csu 

En mai 2017, le gouvernement a présenté  les cinq priorités/ reformes du nouveau plan stratégique 
sectoriel 2017-2021, parmi lesquelles figure la CSU : Il s’agit d’améliorer le financement de la sante, 
’infrastructure de santé, d’élargir la CSU, d’adresser le défis croissant des maladies non transmissibles 
et de mettre en œuvre la réforme des ressources humaines et la reforme pharmaceutique. 
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population totale, (2016) Couverture du traitement 
antituberCuleux, (2016)

Couverture des soins 
prénatals – au minimum 4 
visites, (2011)

espéranCe de vie à la 
naissanCe, (2015)

dépenses à Charge du 
patient en pourCentage 
des dépenses totale de 
santé, (2014)

lits d’hôpitaux pour 
10 000 habitants, (2009)

dépenses publiques pour 
la santé en pourCentage 
des dépenses publiques 
totales, (2014)

population rurale ayant 
aCCès à des installations 
sanitaires, (2015)

Couverture vaCCinale 
dtC3 Chez les enfants de 
moins d’un an, (2016)

aCCouChements assistés 
par un personnel médiCal 
qualifié, (2011)

aide extérieure pour la 
santé en pourCentage des 
dépenses totale de santé, 
(2014)

dépense totale de santé par 
habitant, (2014)

35 276 786

58 %

87 %

11

6 %

66 %

55 %2 %

99 % 74 %

76 ans 447 $
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stratégie seCtorielle de santé, 2012-2016



n	 Appui à la décentralisation de l’administration de la santé, 

n	 Appui à l’amélioration des achats stratégiques

n	 l’évaluation du niveau de satisfaction des professionnels de la santé 

Le Partenariat pour la Couverture Sanitaire Universelle appuie dans une trentaine de pays le dialogue politique en matière de politiques, stratégies et plans de santé nationaux, le 
financement de la santé et l’efficacité de l’aide au développement en vue de promouvoir la Couverture Sanitaire Universelle. Pour plus d’informations, visitez www.uhcpartnership.net

Histoires 
du 

terrain :
Atelier de formation 

et de concertation 
autour du dialogue 

politique pour la 
régionalisation 
avancée dans le 

secteur de santé au 
Maroc

Un atelier de formation et de concertation autour du dialogue politique pour la 
régionalisation avancée dans le secteur de santé a été organisé avec l’appui de 
l’OMS à Rabat les 6 et 7 juillet 2017.

Les objectifs de cet atelier étaient de présenter le cadre de référence de l’OMS 
sur le dialogue politique en santé et illustrer les différentes étapes d’un dialogue 
politique à travers des exemples pratiques régionaux et internationaux. L’atelier 
a ensuite permis d’organiser une réflexion avec les Directeurs Régionaux sur la 
nécessité et l’importance d’un dialogue politique pour la mise en œuvre du 
plan stratégique sectoriel de santé au niveau régional et les préalables pour sa 
réussite.

Cet exercice servira de base au développement d’un projet formel de dialogue 
politique dans chaque région et à sa conduite. Le Ministère de la Santé et   
le Partenariat OMS-UE-Luxembourg pour la Couverture Sanitaire Universelle 
accompagneront les régions qui désirent un soutien dans cette démarche.

appui oms à ce jouR

Recommandation: mise en œuvre effective de l’approche 
multisectorielle.

Recommandation  : mise à échelle d’outils d’évaluation et d’intervention pour 
l’équité en santé.

Recommandation : mise en œuvre de réforme financement – vers l’achat 
stratégique.

Lacune : Taux croissant des maladies non transmissibles 

Lacune : Profondes inégalités géographiques et socio-économiques.

Lacune : Budget santé insuffisant (5-6% du budget national) 


